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Avis de convocation / avis de réunion



GUERBET 
Société anonyme au capital social de 12 602 674 € euros 

Siège social : 15, rue des Vanesses, 93420 Villepinte 
308 491 521 RCS Bobigny 

Avis de réunion 

 

Mmes et MM. les actionnaires de la Société GUERBET sont informés qu’ils seront convoqués en Assemblée Générale Ordinaire le 28 mai 2021 à 
15h00 au siège social : 15 rue des Vanesses – 93420 Villepinte (à huis clos), à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 
 

Avertissement :  
 
Dans le contexte d’épidémie de coronavirus (COVID-19), des restrictions de circulation et des mesures de confinement imposées par le Gouvernement 
et conformément aux dispositions de l’ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020 ,modifiée par l’ordonnance n°2020-1487 du 2 décembre 2020  et par le  
décret n° 2021-255 du 9 mars 2021, prorogeant jusqu'au 31 juillet 2021 les mesures d'adaptation des règles de réunion et de délibération des 
assemblées et organes dirigeants des personnes morales et entités dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de l’épidémie de covid-
19, , l’Assemblée Générale Annuelle de GUERBET du 28 mai 2021 se tiendra à huis clos, sans la présence physique de ses actionnaires, au 
siège social de la Société, au 15 rue des Vanesses – 93420 Villepinte. 
  
Dans ces conditions, la société invite les actionnaires à ne pas demander de carte d’admission. De même, les actionnaires sont invités à voter à 
distance ou en donnant pouvoir au Président ou à un tiers désigné en amont de l’Assemblée Générale (soit avec le formulaire de vote par 
correspondance ou par procuration, soit par internet sur la plateforme de vote sécurisée VOTACCESS).  
 
Les modalités de tenue de l’Assemblée Générale pourraient évoluer en fonction des impératifs sanitaires et/ou légaux. Les actionnaires sont donc 
invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée à l’Assemblée Générale sur le site de la Société : www.guerbet.com (Investisseurs/Assemblées 
Générales) 
 
L’Assemblée Général sera diffusée en direct sur notre site : www.guerbet.com, rubrique investisseurs/Assemblée Générale où vous aurez par ailleurs 
la possibilité de télécharger l’ensemble des documents préparatoires 
L’enregistrement sera ensuite disponible en différé dans la même rubrique. 
 
 

 
A TITRE ORDINAIRE : 
 

1. Approbation des comptes sociaux au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

2. Approbation des comptes consolidés au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2020 et fixation du dividende ; 

4. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés visés aux articles L.225-38 et suivants du 

Code de commerce ; 

5. Approbation, en application de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce des informations mentionnées à l’article L. 22-10-9 I du code de 

commerce relatives à la rémunération des mandataires sociaux ; 

6. Approbation, en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ou attribués au titre du même 

exercice à Mme Marie-Claire Janailhac-Fritsch en sa qualité de Président du Conseil d’Administration ; 

7. Approbation, en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ou attribués au titre du même 

exercice à M. David Hale en sa qualité de Directeur Général ;  

8. Approbation, en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ou attribués au titre du même 

exercice à M. Pierre André en sa qualité de Directeur Général Délégué ; 

9. Approbation, en application de l’article L. 22-10-8 I du Code de commerce, de la politique de rémunération applicable à Mme Marie-Claire 

Janailhac-Fritsch en sa qualité de Président du Conseil d’Administration ; 

10. Approbation, en application de l’article L. 22-10-8 I du Code de commerce, de la politique de rémunération applicable à M. David Hale en sa 

qualité de Directeur Général ; 

11. Approbation, en application de l’article L. 22-10-8 I du Code de commerce, de la politique de rémunération applicable M. Pierre André en sa 

qualité de Directeur Général Délégué ; 

12. Approbation, en application de l’article L. 22-10-8 I du Code de commerce, de la politique de rémunération applicable aux administrateurs ; 

13. Fixation du montant de la rémunération annuelle globale à verser aux administrateurs ; 

14. Renouvellement du mandat de Madame Céline Lamort en qualité d’administrateur ; 
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15. Nomination de M. Marc Massiot en qualité de nouvel administrateur ; 

16. Autorisation au Conseil d’Administration en vue d’opérer sur les actions de la Société ; 

17. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 

Résolutions de la compétence de l'Assemblée Générale Ordinaire 

 
 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 

(Approbation des comptes sociaux au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2020) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 

connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des commissaires aux comptes, approuve les comptes sociaux  au titre de l’exercice clos le 

31 décembre 2020, comprenant le bilan, le compte de résultats et les annexes, tels qu’ils lui ont été présentés, et qui font apparaitre une perte de  

12 699 402 euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

(Approbation des comptes consolidés au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2020) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 

connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des commissaires aux comptes, approuve les comptes consolidés au titre de l’exercice clos le 

31 décembre 2020, comprenant le bilan, le compte de résultats et les annexes, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans 

ces comptes et résumées dans ces rapports lesquels font apparaitre un bénéfice de 17 714 161 euros. 

 

TROISIÈME RÉSOLUTION 

(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2020 et fixation du dividende) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 

connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des commissaires aux comptes sur la proposition du Conseil d'Administration, décide 

d'affecter le déficit net comptable de l'exercice clos le 31 décembre 2020 d'un montant de 12 699 402 euros comme suit : 

 

(en €)  

Résultat net (12 699 402) 

Report à nouveau bénéficiaire 121 699 878 

Total à affecter 109 000 476 

Affectation à la réserve légale  

Total distribuable 109 000 476 

Dividende statutaire 756 160 

Dividende complémentaire 8 065 711 

Dividende net total 8 821 872 

SOLDE AFFECTE AU REPORT A NOUVEAU 100 178 604 

 

L’Assemblée Générale décide en conséquence la mise en paiement d’un dividende de 0,70 euro par action. Le dividende sera mis en paiement à 

compter du 1er juillet 2021. 

Il est précisé, en application des dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, que, dans les conditions définies par les lois et règlements 

en vigueur, ce dividende brut sera soumis à un prélèvement forfaitaire unique liquidé au taux global de 30 % (soit 12,8 % au titre de l’impôt sur le 

revenu et 17,2 % au titre des prélèvements sociaux), sauf option pour le barème progressif de l’impôt sur le revenu qui aurait dans ce cas vocation à 

s’appliquer à l’ensemble des revenus du capital perçus en 2021. En cas d’option pour le barème progressif, cette option ouvrira droit à l’abattement 

proportionnel de 40 % prévu au 2° du 3 de l’article 158 du Code général des impôts, soit 0,28_euro par action. Ce régime est applicable aux personnes 

physiques fiscalement domiciliées en France. 

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé que les distributions effectuées au titre des trois derniers exercices ont été 

les suivantes : 
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Exercice Montant global distribué Dividende brut par action (1) 

Dividende distribué éligible pour 

sa totalité à l'abattement de 40 % 

mentionné à l'article 158-3-2 du 

code général des impôts (2) 

2017 10 678 854,30 € 0,85 € 0.34 € 

2018 10 694 071,85 € 0,85 € 0,34 € 

2019 8 817 312,70 €  0,70 € 0,28€ 

(1) Avant prélèvements fiscaux et sociaux. 

(2) Pour les personnes physiques ayant leur résidence fiscale en France, en cas d'option pour le barème progressif de l'impôt sur le revenu 

 

L’Assemblée Générale décide que, conformément aux dispositions de l’article L.225-210 du Code de commerce, le montant du dividende 

correspondant aux actions que la Société viendrait à détenir lors de la mise en paiement sera affecté au compte « report à nouveau ». 

QUATRIÈME RÉSOLUTION 

(Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés visés aux articles L.225-38 et suivants du 

Code de commerce) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 

connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes présenté en application de l’article L.225-40 

du Code de commerce sur les conventions et engagements réglementés visés aux articles L.225-38 et suivants du même code, approuve les termes 

dudit rapport qui prend acte de l’absence de convention entrant dans le champ d’application de l’article L.225-38 précité et intervenue au cours de 

l’exercice clos le 31 décembre 2020 et prend acte de l’existence d’une convention et engagements réglementés conclus et antérieurement approuvés 

qui s’est poursuivis au cours de l’exercice écoulé. 

CINQUIÈME RÉSOLUTION 

(Approbation, en application de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce des informations mentionnées à l’article L. 22-10-9 I du code de 

commerce relatives à la rémunération des mandataires sociaux) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 

rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du code de commerce et figurant dans la section 2.4 du Document d'enregistrement 

universel 2020 de la Société, approuve, en application de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, les informations mentionnées à l’article L. 22-10-

9 I du Code de commerce qui y sont présentées relatives à la rémunération des mandataires sociaux pour l'exercice clos le 31 décembre 2020, telles 

que présentées dans le rapport susvisé. 

 

SIXIÈME RÉSOLUTION 

(Approbation, en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ou attribués au titre du même 

exercice à Mme Marie-Claire Janailhac-Fritsch en sa qualité de Président du Conseil d’Administration)  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 

rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du code de commerce et figurant dans la section 2.4 du Document d’enregistrement 

universel 2020 de la Société, approuve, en application de l’article . 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments fixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020, ou attribués au titre du 

même exercice à Madame Marie-Claire Janailhac-Fritsch, Président du Conseil d’Administration, et tels que présentés dans le rapport susvisé. 

 

SEPTIÈME RÉSOLUTION 

Approbation, en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ou attribués au titre du même 

exercice à M. David Hale en sa qualité de Directeur Général) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 

rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du code de commerce et figurant dans la section 2.4 du Document d’enregistrement 
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universel 2020 de la Société, approuve, en application de l’article . 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments fixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020, ou attribués au titre du 

même exercice à Monsieur David Hale, Directeur Général, et tels que présentés dans le rapport susvisé. 

 

HUITIÈME RÉSOLUTION 

(Approbation, en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours  de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ou attribués au titre du même 

exercice à M. Pierre André en sa qualité de Directeur Général Délégué)  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 

rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du code de commerce et figurant dans la section 2.4 du Document d’enregistrement 

universel 2020 de la Société, approuve, en application de l’article . 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments fixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020, ou attribués au titre du 

même exercice à Monsieur Pierre André, Directeur Général Délégué, et tels que présentés dans le rapport susvisé. 

 

NEUVIÈME RÉSOLUTION 

(Approbation, en application de l’article L. 22-10-8 I du Code de commerce, de la politique de rémunération applicable à Mme Marie-Claire 

Janailhac-Fritsch en sa qualité de Président du Conseil d’Administration) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 

rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce et figurant dans la section 2.4 du Document d'enregistrement 

universel 2020 de la Société, approuve en application de l’article L. 22-10-8 I du Code de commerce la politique de rémunération applicable  à Madame 

Marie-Claire Janailhac-Fritsch, en sa qualité de Président du Conseil d’Administration, telle qu’elle a été fixée par le Conseil d’Administration de la 

Société sur proposition du Comité des Rémunérations et présentée dans le rapport susvisé.  

 

DIXIÈME RÉSOLUTION 

(Approbation, en application de l’article L. 22-10-8 I du Code de commerce, de la politique de rémunération applicable à M. David Hale en sa 

qualité de Directeur Général) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 

rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce et figurant dans la section 2.4 du Document d'enregistrement 

universel 2020 de la Société, approuve en application de l’article L. 22-10-8 I du Code de commerce la politique de rémunération applicable  à Monsieur 

David Hale, en sa qualité de Directeur Général, telle qu’elle a été fixée par le Conseil d’Administration de la Société sur proposition du Comité des 

Rémunérations et présentée dans le rapport susvisé.  

 

ONZIÈME RÉSOLUTION 

(Approbation, en application de l’article L. 22-10-8 I du Code de commerce, de la politique de rémunération applicable M. Pierre André en sa 

qualité de Directeur Général Délégué) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 

rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce et figurant dans la section 2.4 du Document d'enregistrement 

universel 2020 de la Société, approuve en application de l’article L. 22-10-8 I du Code de commerce la politique de rémunération applicable  à Monsieur 

Pierre André, en sa qualité de Directeur Général Délégué, telle qu’elle a été fixée par le Conseil d’Administration de la Société sur proposition du 

Comité des Rémunérations et présentée dans le rapport susvisé.  

 

DOUZIÈME RÉSOLUTION 

(Approbation, en application de l’article L. 22-10-8 I du Code de commerce, de la politique de rémunération applicable aux Administrateurs)  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du 

rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce et figurant dans la section 2.4 du Document d’enregistrement 

universel 2020 de la Société,, approuve en application de l’article L. 22-10-8 I du Code de commerce la politique de rémunération applicable aux 

administrateurs de la Société, telle qu’elle a été fixée par le Conseil d’Administration de la Société sur proposition du Comité des Rémunérations et 

présentée dans le rapport susvisé. 
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TREIZIÈME RÉSOLUTION 

(Fixation du montant de la rémunération annuelle globale à verser aux administrateurs) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 

connaissance du rapport du Conseil d'Administration décide de fixer, à compter de l'exercice débutant le 1er janvier 2021, le montant de la somme fixe 

annuelle prévue à l'article  L.225-45 du Code de commerce à allouer aux  aux administrateurs en rémunération de leur activité, à 300 000  euros en 

laissant le soin au Conseil d’Administration de fixer la répartition et la date de mise en paiement de cette rémunération. 

 

QUATORZIÈME RÉSOLUTION 

(Renouvellement du mandat de Madame Céline Lamort en qualité d’administrateur) 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 

connaissance du rapport du Conseil d’Administration, constatant que le mandat d’administrateur de Madame Céline Lamort vient à expiration ce jour, 

décide de renouveler son mandat pour la durée statutaire de six années, lequel prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale ordinaire des actionnaires 

appelée à statuer en 2027 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 

QUINZIÈME RÉSOLUTION 

(Nomination de Monsieur Marc Massiot en qualité de nouvel administrateur) 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 

connaissance du rapport du Conseil d’Administration, nomme à compter de ce jour, Monsieur Marc Massiot, demeurant 246 Chemin des bas Brusquets 

06220 Vallauris  et né le 16 juin 1960 à Paris 17e, en qualité d'administrateur de la Société pour une durée de six années qui prendra fin à l’issue de 

l’Assemblée Générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer en 2027 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 

 

SEIZIEME RÉSOLUTION 

(Autorisation au Conseil d’Administration en vue d’opérer sur les actions de la Société) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 

connaissance du rapport du Conseil d’Administration : 

1.Autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions législatives et réglementaires, conformément aux 
dispositions des articles L.22-10-61 et suivants L.225-210 du Code de commerce, à acheter ou faire acheter, en une ou plusieurs fois et aux 
époques qu’il fixera, un nombre d’actions de la Société ne pouvant excéder : 

i. 10 % du nombre total des actions composant le capital social, à quelque moment que ce soit ; ou 

ii. 5 % du nombre total des actions composant le capital social s’il s’agit d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur 

remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport. 

Ces pourcentages s’appliquent à un nombre d’actions ajusté, le cas échéant, en fonction des opérations pouvant affecter le capital social 

postérieurement à la présente assemblée générale. 

Les acquisitions réalisées par la Société ne pourront en aucun cas conduire la Société à détenir à quelque moment que ce soit plus de 10 % des 

actions composant son capital social. 

 

2. Décide que cette autorisation pourra être utilisée afin de : 

a. Assurer la liquidité et animer le marché des titres de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement agissant de 

manière indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la pratique de marché admise par l’Autorité des marchés financiers 

le 2 juillet 2018 ;  

b. Allouer des actions aux mandataires sociaux et aux membres du personnel de la Société et des autres entités du Groupe, et notamment dans 

le cadre (i) de la participation aux résultats de l'entreprise, (ii) de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société, dans le cadre des 

dispositions des articles L.225-177 et  L. 22-10-56 et suivants du Code de commerce, ou (iii) de tout plan d’épargne conformément aux 

dispositions des articles L. 3331-1 et suivants du Code du travail ou (iv) de toute attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions 

des articles L. 225-197-1 et suivants et L. 22-10-59 et suivants du Code de commerce, ainsi que de réaliser toutes opérations de couverture 

afférentes à ces opérations, dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux époques que le Conseil d’Administration ou la 

personne agissant sur délégation du Conseil d’Administration appréciera ;  

c. Remettre les actions de la Société lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit, directement ou indirectement, 

par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière à l’attribution d’actions de la Société dans le 

cadre de la réglementation en vigueur, ainsi que de réaliser toutes opérations de couverture afférentes à ces opérations, dans les conditions 
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prévues par les autorités de marché et aux époques que le Conseil d’Administration ou la personne agissant sur délégation du Conseil 

d’Administration appréciera ;  

d. Conserver les actions de la Société et les remettre ultérieurement à titre de paiement ou d’échange dans le cadre d’opérations éventuelles de 

croissance externe ; 

e. Annuler toute ou partie des titres ainsi achetés ; 

f. Mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers et, plus généralement, réaliser 

toute opération conforme à la réglementation en vigueur.  

3. Décide que le prix unitaire maximal d’achat ne pourra pas être supérieur, hors frais, à 100 euros par action. Le Conseil d’Administration pourra 
toutefois, en cas d’opérations sur le capital de la Société, notamment de modification de la valeur nominale de l’action, d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves suivie de la création et de l’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, ajuster le prix 
maximal d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action de la Société.  

4. Décide que l’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourront être effectués et payés par tous moyens autorisés par la réglementation 
en vigueur, sur un marché réglementé, sur un système multilatéral de négociation, auprès d’un internalisateur systématique ou de gré à gré, 
notamment par voie d’acquisition ou de cession de blocs, par le recours à des options ou autres instruments financiers dérivés, ou à des bons ou, 
plus généralement, à des valeurs mobilières donnant droit à des actions de la Société, aux époques que le Conseil d’Administration appréciera. 

5. Décide que le Conseil d’Administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’Assemblée Générale, faire usage de la présente autorisation à 
compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

6. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions législatives et réglementaires, afin, 
dans le respect des dispositions législatives et réglementaires concernées, de procéder aux allocations et, le cas échéant, aux réallocations 
permises des actions rachetées en vue de l’un des objectifs du programme à un ou plusieurs de ses autres objectifs, ou bien à leur cession, sur le 
marché ou hors marché. 

Tous pouvoirs sont conférés en conséquence au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions législatives et 

réglementaires, pour mettre en œuvre la présente autorisation, en préciser, si nécessaire, les termes et arrêter les modalités dans les conditions légales 

et de la présente résolution, et notamment passer tous ordres de bourse, conclure tous accords, notamment pour la tenue des registres d’achats et de 

ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers ou de toute autre autorité compétente, établir tout document 

notamment d’information, remplir toutes formalités, et d’une manière générale, faire le nécessaire. 

Le Conseil d’Administration devra informer, dans les conditions légales, l’Assemblée Générale des opérations réalisées en vertu de la présente 

autorisation. 

7. Décide que la présente autorisation, qui annule et remplace celle consentie par la dix-neuvième résolution de l’Assemblée Générale du 29 mai 
2020, est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée générale. 

 

DIX-SEPTIEME RÉSOLUTION 

(Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, donne tous pouvoirs au 

porteur de copies ou d’extraits du présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
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Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 
 
L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent. En revanche, compte tenu des mesures 
administratives en cours interdisant les assemblements collectifs pour des motifs sanitaires, les actionnaires et les autres personnes ayant le droit 
d’assister à l’Assemblée, ne pourront pas y assister physiquement. 
 
Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, seuls seront admis à participer à l’assemblée les actionnaires qui justifieront de leur qualité 
par l’inscription en compte des titres à leur nom, ou au nom de l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte, au deuxième jour ouvré précédant 
l’assemblée, c’est-à-dire le mercredi 26 mai 2021 à zéro heure, heure de Paris (ci-après J-2), soit dans les comptes de titres nominatifs, soit dans les 
comptes de titres au porteur tenus par leur intermédiaire habilité. 
 
S’agissant des actionnaires au nominatif, cette inscription en compte à J-2 dans les comptes de titres nominatifs est suffisante pour leur permettre 
de participer à l’assemblée générale. 
 
S’agissant des actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de titres au porteur qui justifient directement de 
la qualité d’actionnaire de leurs clients auprès de la BNP Paribas (établissement centralisateur de l’assemblée mandaté par Guerbet) par la production 
d’une attestation de participation qu’ils annexent au formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration établie au nom de l’actionnaire ou 
pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 
 
 
 

Modalités de participation à l’Assemblée Générale 
 
 

 
L’Assemblée Générale se tiendra à huis clos. Nous vous invitons donc à ne pas demander de carte d’admission. 
 
Vous êtes par conséquent invité, en amont de l’assemblée générale, à voter à distance ou en donnant pouvoir au Président ou à un tiers 
désigné pour vous représenter (soit avec le formulaire de vote par correspondance ou par procuration soit par internet sur la plateforme de 
vote sécurisée VOTACCESS). 

 

 
Si vous souhaitez votez par internet, vous disposerez de la plateforme de vote sécurisé VOTACESS, dédiée au vote préalable à l’Assemblée générale, 
disponible via Planetshare ou par le site de votre teneur de compte.  
 
La plateforme VOTACCESS sera ouvert à compter du 10 mai 2021 à 10h00 heures (heure de Paris). 
 
 
Toutefois, afin d'éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la veille de 
l'assemblée pour voter. 
Si vous faite le choix de voter par internet, vous ne devrez ni remplir, ni renvoyer le formulaire de vote papier.  
 
Guerbet offre également la possibilité de voter par correspondance ou par procuration au Président en utilisant le formulaire de vote par 
correspondance.  
 
 

Vote par internet via la plateforme VOTACESS 
 

- Pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif :  
 
Le titulaire d'actions au nominatif pur ou administré qui souhaite voter par Internet accédera au site VOTACCESS via le site Planetshares dont l'adresse 
est la suivante: https://planetshares.bnpparibas.com. 

 
Le titulaire d'actions au nominatif pur devra se connecter au site Planetshares avec ses codes d'accès habituels. 
 
Le titulaire d’actions au nominatif administré devra se connecter au site Planetshares en utilisant son numéro d’identifiant qui se trouve en haut et à 
droite de son formulaire de vote papier. Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut contacter 
le 01 40 14 40 59 pour la France et 00 33 (0) 1 40 14 40 59 mis à sa disposition. 

 
Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site VOTACCESS en cliquant sur 
« Participer à l’Assemblée Générale », puis voter, ou désigner ou révoquer un pouvoir donné au Président ou à un tiers désigné. 
 

- Pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur :  
 
Si l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres est connecté au site VOTACCESS, l'actionnaire devra s'identifier sur le portail 
internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d'accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l'icône qui apparait sur la ligne 
correspondant à ses actions et suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un pouvoir 
donné au Président ou à un tiers désigné. 
 
La possibilité de voter par Internet avant l'Assemblée Générale prendra fin la veille de la réunion, soit le 27 mai 2021 à 15 heures, heure de 
Paris. 
 

Vote par correspondance ou par procuration au Président via le formulaire de vote par correspondance : 
 

- Pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif : en envoyant le formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration, qui lui sera adressé avec la convocation, à l’adresse suivante : BNP PARIBAS Securities Services - CTO Assemblées 
Générales – Grands Moulins de Pantin – 9 rue du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex. 
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- Pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur : en demandant le formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de l'assemblée générale. Ledit formulaire 
unique devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire financier et adressée à : BNP PARIBAS 
Securities Services - CTO Assemblées Générales – Grands Moulins de Pantin – 9 rue du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex. 

 
Afin que le formulaire de vote dument rempli et signé ou votre désignation ou révocation de mandataire soit valablement pris en compte, il 
devra être reçu par BNP Paribas Securites Services au plus tard le 25 mai 2021. Compte-tenu de la pandémie de Covid-19 qui risque 
d’allonger les délais postaux, il est recommandé de retourner le formulaire de vote dans les meilleurs délais 
 
Il est à noter cependant que conformément au décret 2020-418 du 10 avril 2020, pour les actionnaires au nominatif et au porteur souhaitant donner 
mandat à une personne visée au I de l’article L. 225-106 du code de commerce :  
 

- Le mandat et les instructions de vote peuvent être transmis par le mandant au mandataire jusqu’au quatrième jour précédant la date de 
l’assemblée générale. 

- Le mandataire ainsi désigné adresse un email contenant les instructions de vote par message électronique à l'adresse : 
paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. Cet email devra obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de la Société 
concernée, date de l'Assemblée, nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant ainsi que le nom, le prénom et si possible 
l'adresse du mandataire 

 
 

Demande d’inscription de projets de résolution ou de points par les actionnaires et questions écrites. 
 

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article R 
225-71 du code de commerce doivent être envoyées au siège social de l’émetteur, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à 
l’adresse suivante : Guerbet BP 57400 – 95943 Roissy CDG Cedex France ou par email à l’adresse suivante : ag28mai2021@guerbet.com, dans un 
délai de 25 jours (calendaires) avant la tenue de l’assemblée générale, conformément à l’article R 225-73 du Code de Commerce. Les demandes 
doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.  
 
Chaque demande doit être accompagnée, selon le cas, du texte des projets de résolution proposés, qui peuvent être assortis d’un bref exposé des 
motifs. En outre, l’examen par l’assemblée générale des projets de résolutions et des points déposés par les actionnaires est subordonné au maintien 
de l’inscription en compte des titres des auteurs au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée générale à zéro heure, heure de Paris. 
 
Conformément à l’article R. 225-84 du code de commerce chaque actionnaire a la faculté d’adresser au conseil d’administration, lequel répondra en 
séance ou via son site internet, les questions écrites de son choix. 
 
Conformément aux dispositions du décret n°2020-418 du 10 avril 2020 tel que modifié par le décret n°2020-1614 du 18 décembre 2020, l’actionnaire 
qui souhaite poser des questions écrites doit, à compter de la présente publication et avant la fin du deuxième jour ouvré précédant la date de 
l’Assemblée, soit le 26 mai 2021, adresser ses questions écrites par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante 
Guerbet BP 57400 – 95943 Roissy CDG Cedex France ou par email à l’adresse suivante ag28mai2021@guerbet.com 
 
Nous vous recommandons de favoriser les demandes d’envoi de document et renseignements par voie électronique 
 
 

Droit de communication des actionnaires 
 
Tous les documents et informations prévues à l’article R. 225-73-1 du Code de commerce, comprenant ceux des articles R. 225-81 et R. 225-83, seront 
mis en ligne sur le site de l’émetteur www.guerbet.com, au plus tard à compter du vingt et unième jour précédant l’Assemblée générale, soit le 7 mai 
2021 
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